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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Au Conseil national, la motion Ruckstuhl (pdc, SG), transmise comme postulat, a
demandé un projet de révision de la loi sur l'agriculture encourageant l'exploitation du
sol de type familial et respectueuse de l'environnement par un revenu équitable
provenant de la production, ainsi que l'utilisation de paiements directs pour
indemniser les prestations non-commerciales. 1

POSTULAT
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

D'autres propositions de réformes, telles les motions Wyss (udc, BE) (89.473),
Nussbaumer (pdc, SO) (89.830) ou Dormann (pdc, LU) (89.668 et 90.486), également
transmises comme postulats, vont dans le même sens. La commission de la grande
chambre a, pour sa part, transformé l'initiative parlementaire Neukomm (ps, BE) en
postulat. Ce texte suggère l'extension des paiements directs en faveur d'une agriculture
biologique dont le financement serait assuré, en partie, par des taxes sur les engrais. Au
Conseil des Etats, la motion Jaggi (ps, VD) (89.776), elle aussi transmise comme postulat,
considérant que les commissions agissant en matière d'agriculture étaient trop souvent
occupées par des professionnels directement concernés, propose un recours plus
fréquent à des personnes indépendantes. 2

POSTULAT
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a adopté un postulat Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur les émissions d’ammoniac provenant de l’agriculture,
en précisant un certain nombre de points en relation avec les actions qu’il entendait
mener dans le cadre de la stratégie de réduction de ces émissions. 3

POSTULAT
DATUM: 12.06.2009
ELIE BURGOS

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil national a transmis un postulat Hassler (pbd, GR) qui invite le gouvernement
à étudier les possibilités d’un changement d’affectation des constructions agricoles
non utilisées situées hors des zones à bâtir. Le député a estimé que les changements
structurels de l’économie agricole ont pour conséquence l’impossibilité d’utiliser et
d’entretenir les constructions agricoles, tels les mayens. Cela constitue pour lui une
atteinte au paysage dans les régions de montagne. Il a ainsi préconisé un changement
d’affectation permettant de les exploiter dans des activités d’agro-tourisme qui
amélioreraient par là même le revenu des paysans. 4

POSTULAT
DATUM: 01.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

In der Sommersession überwies die grosse Kammer diskussionslos ein Postulat von
Siebenthal (svp, BE). Der Bundesrat wird beauftragt, eine Umteilung von gewissen
Vorsassen (auch bekannt als „Maiensässe“, eine Weidenart auf mittlerer Höhe, welche
von Bergbauern im Vorsommer als Zwischenstation bei der Alpauffahrt benutzt wird,
bevor das Vieh dann im Juni auf die Alp zieht) vom Sömmerungs- in das Berggebiet zu
überprüfen. Bei der 1999 vorgenommenen Zuweisung von privaten Vorsassen als
Berggebiet und gemeinschaftsweidebetriebenen Vorsassen als Sömmerungsgebiet habe
man eine spezielle Art der Vorsassen-Bewirtschaftung nicht berücksichtigt: Es würden
Vorsassen existieren, die zwar im Besitz von Gemeinschaftsweidebetrieben seien,
deren Betreuung aber durch die der Gemeinschaft angehörigen Landwirte auf eigene
Rechnung und Gefahr vorgenommen würde. Der Postulant schlug deshalb vor, dass
diese Wiesen und Weiden dem Berggebiet zugeordnet und anteilsmässig den
bewirtschaftenden Betrieben als landwirtschaftliche Nutzfläche angerechnet werden
sollten. So könne die derzeit herrschende Ungleichbehandlung aufgehoben werden. 5

POSTULAT
DATUM: 21.06.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Anderthalb Jahre, nachdem die grosse Kammer das Postulat von Siebenthal (svp, BE) zur
„Gleichbehandlung von Vorsassen unechter Gemeinschaftsweidebetriebe und privaten
Vorsassen“ überwiesen hatte, präsentierte der Bundesrat die Antwort in einem
entsprechenden Bericht. Darin lehnte er die Umteilung einer gewissen Vorsassen-Art
vom Sömmerungs- ins Berggebiet ab, welche für die Betroffenen mit einer Erhöhung
der Direktzahlungsbeiträge einhergegangen wäre. Dass man 1999 Gemeinschaftsweiden
dem Sömmerungsgebiet zugeschlagen habe, sei gerechtfertigt: Die Massnahme habe
zum Ziel gehabt, den „Alpcharakter“ dieser traditionell gemeinschaftlich bewirteten
Flächen zu bewahren. Durch die Auflagen des Sömmerungsgebiets sei zudem garantiert,
dass diese ökologisch wertvollen Kulturlandschaften nicht übernutzt werden. Eine vom
Postulant vorgeschlagene Unterscheidung in „echte“ und „unechte“
Gemeinschaftsweiden je nachdem, ob sie von einer Personengemeinschaft tatsächlich
betrieben werden oder ob diese sie nur besitzt und alle Teilnehmenden sie auf eigene
Rechnung und Gefahr bewirtschaften, würde schliesslich eine Verletzung des
Grundsatzes der Rechtsgleichheit bedeuten. 6

POSTULAT
DATUM: 19.11.2014
JOHANNA KÜNZLER

Le postulat Aebi (udc, BE), intitulé «Etablir l'utilité des produits phytosanitaires pour la
Suisse», est refusé de manière tacite par le Conseil national, qui suit ainsi l'avis du
Conseil fédéral. Le postulat voulait qu'un rapport soit rédigé sur les conséquences du
plan d'action de la Confédération visant à réduire les risques inhérents aux produits
phytosanitaires, aussi bien sur les aspects économiques (rendements,
approvisionnement du pays, etc.) et environnementaux (émissions de gaz à effet de
serre, consommation énergétique, etc.) que sur les aspects de la santé et de la qualité
des denrées alimentaires. 
Le Conseil fédéral rappelle, dans sa réponse, que le plan d'action ne prévoit pas de
renoncer par principe à l'utilisation des produits phytosanitaires, mais vise bel et bien à
réduire les risques quant à leur utilisation. Il estime donc qu'il est plus utile d'utiliser les
ressources financières disponibles dans le développement des moyens permettant une
protection durable des végétaux, plutôt que dans la rédaction d'un rapport. 7

POSTULAT
DATUM: 16.03.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral proposant d'accepter le postulat von Siebenthal (udc, BE) qui
demande la mise en place de mesures efficaces et modernes de lutte et de prévention
contre les incendies de forêt, celui-ci est accepté tacitement par la chambre du
peuple. Ce postulat provient de l'inquiétude du conseiller national UDC quant à
l'augmentation des incendies, due à l'accroissement des périodes de sécheresse et au
réchauffement climatique, combinés au comportement de la population, directement
responsable de la moitié de ceux-ci. 8

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, la chambre basse a donné son feu vert au postulat déposé par Maya
Graf (verts, BL) demandant un rapport quant à la réalisation ou non des
recommandations formulées par l'EISTAD il y a dix ans. Ces recommandations
incitaient les pays du monde entier à prendre des mesures radicales pour une
agriculture plus durable. Ce rapport devra faire le lien avec les objectifs et mesures
formulées dans le cadre de l'Agenda 2030. 9

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a tacitement accepté le postulat Bendahan (ps, VD), demandant au
Conseil fédéral d'analyser le potentiel offert par la combinaison de la production
d'énergie solaire avec la production de certaines cultures agricoles. S'appuyant sur
une étude publiée par la revue «Nature Sustainability», il affirme que certaines cultures
voient leur efficience – du point de vue de la consommation d'eau, de la captation de
CO2 et de la productivité – augmenter considérablement sous des panneaux solaires,
sans oublier l'électricité produite simultanément. 
Le Conseil fédéral soutient le postulat rappelant que le photovoltaïque est un pilier de
la stratégie énergétique 2050. 10

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI
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Sans être défendu par son auteur, le Conseil national a rejeté le postulat Bourgeois (plr,
FR) demandant une formation obligatoire pour l'utilisation des produits
phytosanitaires. Cela peut s'expliquer par la prise de position du Conseil fédéral sur cet
objet. Il a en effet déclaré que les doléances du parlementaire fribourgeois étaient
d'ores et déjà incluses dans le plan d'action sur la réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires (PA PPh). Dès 2025, toute personne utilisant des produits
phytosanitaires à titre commercial ou professionnel devra passer un examen de
connaissance afin d'obtenir un permis de traiter. Ce permis devra être renouvelé tous
les cinq ans par le biais de formations continues. Concernant l'usage de pesticides par
les privés, l'OSAV et l'OFEV élaborent actuellement des normes plus strictes, afin d'en
réduire leur utilisation. 11

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Le postulat déposé par Isabelle Chevalley a été classé, celui-ci n'ayant pas été traité
dans les deux ans après son dépôt. La conseillère nationale vaudoise souhaitait qu'une
étude soit menée afin de déterminer la concentration de glyphosate dans les urines
humaines et animales ainsi que dans les fourrages. Cette demande intervient après la
publication par le Conseil fédéral du rapport intitulé «Etude de l'impact du glyphosate
en Suisse», qui, selon Isabelle Chevalley (pvl, VD), devrait inciter les autorités à mener
des études supplémentaires. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler les
résultats de l'étude de l'impact du glyphosate, à savoir que 40% des produits
alimentaires testés contenaient des traces de glyphosate mais à des taux bien inférieurs
aux valeurs limites légales. L'ingestion de ces produits n'a donc, à aucun moment,
représenté un danger pour les consommateurs et consommatrices. De plus, l'OSAV
mène actuellement des recherches sur l'excrétion urinaire de ce pesticide chez des
sujets sains afin de déterminer la vitesse d'élimination du glyphosate par les urines.
L'OFSP a lancé, de son côté, un projet de biosurveillance sur l'exposition aux
substances chimiques incluant des analyses d'urine pour déterminer la concentration
de glyphosate dans celle-ci. Ces deux études seront publiées en 2020. Concernant les
fourrages, l'OSAV et l'OFAG font, depuis quelques temps, des analyses qui se sont
toutes montrées très rassurantes («de 'non-détectables' à quelques microgrammes par
kilogramme de fourrage»). 12

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Le postulat de Silva Semadeni (ps, GR) sur le rôle de l'agriculture dans la protection de
la biodiversité a été classé, n'ayant pas été traité dans les deux ans. La députée
grisonne demandait au Conseil fédéral d'élaborer un rapport des mesures de soutien à
la biodiversité prévues et faisables dans le cadre de la politique agricole 22+ (PA 22+).
Le Conseil fédéral proposait de rejeter le postulat, n'estimant pas nécessaire d'élaborer
un rapport supplémentaire, alors que les autorités ont prévu d'agir plus fortement dans
ce domaine par le biais de la PA 22+. 13

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

En réponse au postulat déposé en juin 2019 par la conseillère aux Etats Maya Graf (verts,
BL), le Conseil fédéral a publié, le 17 février 2021, un rapport quant à la réalisation ou
non des recommandations formulées par l'EISTAD. L'élue demandait également que le
gouvernement présente les mesures nationales prévues pour suivre les conclusions du
rapport de l'Organisation des Nations Unies (ONU) sur l'agriculture mondiale et ainsi
permettre de réaliser les objectifs de développement durable (ODD) de l'Agenda 2030. 
Dans son rapport, le Conseil fédéral rappelle que la Suisse applique depuis 2009 des
mesures efficaces contribuant à la réalisation des objectifs de développement durable
de l'Agenda 2030 dans le secteur agroalimentaire. Il confirme toutefois que malgré les
efforts déjà fournis, des mesures additionnelles sont nécessaires afin de rendre les
systèmes alimentaires plus durables et plus résilients, en particulier dans le contexte
des nouveaux défis mondiaux actuels (changement climatique, perte de biodiversité,
évolution des habitudes alimentaires, croissance démographique mondiale ou encore
recrudescence des conflits armés).
Afin de gérer la production et la consommation de nourriture ainsi que la maîtrise des
déchets alimentaires, le Conseil fédéral affirme vouloir agir à l'échelle de l'ensemble du
système alimentaire et ainsi "examiner la possibilité d’une transformation de la
politique agricole en une politique globale visant à promouvoir l’alimentation saine et la
production durable de denrées alimentaire", tel que demandé par le postulat 20.3931
de la Commissions de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE). Au
vu de la nature mondiale de ces enjeux, il souligne le rôle crucial de l'engagement
international de la Suisse dans la transition vers des systèmes alimentaires plus
durables. Le gouvernement rappelle également qu'il peut, sur le plan multilatéral, veiller

POSTULAT
DATUM: 17.02.2021
LLOYD FLETCHER
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à intégrer le principe de l’utilisation durable des ressources naturelles en lien avec les
systèmes alimentaires dans les accords et les directives internationaux, et contrôler son
application. Finalement, le Conseil fédéral confirme qu'il s'engage dès aujourd'hui en
faveur d’un meilleur ajustement entre le commerce et le développement durable dans
le cadre de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et des accords
internationaux. 14

Le Conseil des Etats ne veut pas d'un rapport supplémentaire sur la perte des
éléments fertilisants, refusant par 21 voix contre 16 et 3 abstentions un postulat déposé
par Damian Müller (plr, LU). Ce dernier aurait souhaité que le Conseil fédéral examine
les outils utilisés pour effectuer les calculs des pertes d'éléments fertilisants, alors que
de grosses approximations apparaissent dans les rapports rendus par les offices
fédéraux sur cette question. Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a indiqué que les
autorités allaient faire le nécessaire dans le cadre du train d'ordonnances relatif à la
mise en œuvre de l'initiative parlementaire 19.475. C'est un programme du nom
d'OSPAR qui examinera à l'avenir les objectifs fixés; un programme approuvé par
Agroscope. 15

POSTULAT
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

Le postulat Munz (ps, SH) sur la valorisation des déchets de viande a été tacitement
rejeté par la chambre basse. Le Conseil fédéral s'y opposait, bien que montrant un
certain intérêt pour les questions soulevées par la députée socialiste. En effet, depuis
2001 et la crise de la vache folle, il est interdit de nourrir des animaux de rente avec des
farines animales, provenant notamment des déchets d'abattoirs. Depuis, des
assouplissements ont vu le jour, par exemple, dans l'utilisation des déchets présentant
peu de danger pour la nourriture destinée aux animaux de compagnie. Toute nouvelle
mesure doit cependant être prise en concertation avec l'Union européenne (UE), la
Suisse faisant partie de l'espace vétérinaire commun. Le Conseil fédéral a finalement
précisé que ces questions seraient traitées dans le cadre du Po. 18.3509 relatif à
l'économie circulaire. 16

POSTULAT
DATUM: 25.09.2020
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

Um die inländische Stromversorgung auch in den Wintermonaten sicherstellen zu
können, in denen die Schweiz auf Stromimporte aus dem Ausland angewiesen ist,
forderte die UREK-NR mittels Postulat einen Strategiebericht für die Regulierung der
Wärme-Kraft-Koppelung (WKK). Solche WKK-Anlagen, die mit fossilen Energieträgern
wie beispielsweise Erdgas Strom produzieren und bei welchen die entstehende
Abwärme nutzbar gemacht wird, sollen aber nur dann zum Einsatz kommen, wenn eine
Stromlücke besteht und diese nicht mit erneuerbaren Energien gedeckt werden kann.
Die Strategie soll also zum einen Investitionen in WKK-Anlagen möglich machen, damit
diese die inländische Stromversorgung im Winter sicherstellen können. Zum anderen
sollen aber auch Anreize bestehen, dass die jährliche Betriebszeit dieser WKK-Anlagen
möglichst kurz gehalten wird und sie nicht mit erneuerbaren
Energieproduktionsanlagen konkurrieren. Nachdem auch der Bundesrat das Anliegen
unterstützt hatte, nahm die grosse Kammer das Postulat im Juni 2020 im Nachgang zu
den Beratungen zur Rückerstattung der CO2-Abgabe im Rahmen der Totalrevision des
CO2-Gesetzes stillschweigend an. 17

POSTULAT
DATUM: 10.06.2020
MARCO ACKERMANN
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Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Benjamin Giezendanner (svp, AG) reichte im September 2020 ein Postulat ein, in dem
er den Bundesrat dazu aufforderte, den Ausbau des Nachtzug-Angebots durch die SBB
zu stoppen. Vielmehr solle der Bundesrat in einem Bericht auf die verschiedenen –
allen voran finanziellen – Aspekte dieses Ausbaus eingehen. Giezendanner verwies
dabei auf das von ihm erwartete Defizit, das durch diesen Ausbau entstehen würde,
und wollte wissen, ob dieses nicht in Widerspruch zum Ziel stehe, die gebundenen
Ausgaben des Bundes generell zu reduzieren. Er warf auch die Frage auf, wie dieses
Defizit bezahlt werden solle, falls der in der Revision des CO2-Gesetzes angedachte
Kliamafonds nicht zustande kommen sollte. Schliesslich monierte der Motionär, dass
dieser vom Staat mitfinanzierte Ausbau zu einer Wettbewerbsverzerrung gegenüber
anderen Akteuren, insbesondere der von der Covid-19-Krise betroffenen Flug- und
Reisebusbranche, führen werde.
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulates. Er sah die Aufgabe des Staates
beim Eisenbahnverkehr primär in der Erarbeitung der gesetzlichen
Rahmenbedingungen und in der Planung und Finanzierung des Ausbaus der
Infrastruktur. Die Angebote hingegen würden durch die Unternehmen selber definiert.
Zudem begrüsste der Bundesrat die Pläne der SBB, das Nachtzug-Angebot in
Zusammenarbeit mit den ÖBB auszubauen, da dadurch Nachhaltigkeit und Klimaschutz
gestärkt würden. Er verwies in diesem Zusammenhang ausserdem auf ein Postulat und
auf eine Motion, welche er zur Annahme empfohlen habe, womit er bereits seine
Unterstützung für den Ausbau des Schienenpersonenverkehrs zum Ausdruck gebracht
habe. 18

POSTULAT
DATUM: 17.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Luftfahrt

Die KVF-NR wollte den Bundesrat im August 2021 mit einem Postulat beauftragen
darzulegen, wie CO2-neutrales Fliegen bis 2050 ermöglicht werden könne. Eine
Minderheit Rüegger (svp, OW) beantragte die Ablehnung des Vorstosses, der Bundesrat
wollte ihn hingegen annehmen. Der Nationalrat nahm sich in der Frühjahrssession 2022
des Themas an. Kommissionssprecher Matthias Jauslin (fdp, AG) stellte fest, dass sich
auch der Aviatiksektor bewegen müsse, wenn die Schweiz ihr Ziel, bis 2050 CO2-
neutral zu werden, erreichen wolle. In diesem Sektor gebe es aber spezifische
Herausforderungen, da es hier um andere Distanzen gehe und auch immer der
internationale Kontext berücksichtigt werden müsse. Auch gelte es zu bedenken, dass
die Entwicklung eines neuen Flugzeuges viele Jahre in Anspruch nehmen könne. Die
Fragen nach der Finanzierung, der Herstellung von synthetischen Treibstoffen sowie
der internationalen Koordination müssten deshalb zeitnah angegangen werden. Diesem
Votum hielt Monika Rüegger entgegen, dass die Stimmbevölkerung im Sommer 2021 das
CO2-Gesetz, das eine Flugticketabgabe enthielt, abgelehnt hatte. Diese Entscheidung
gelte es zu respektieren; es gehe nicht an, dass «die vom Volk abgelehnten Ziele über
Umwege, durch das ‹Hintertürli›», wiedereingeführt würden. Zudem habe die ICAO
2019 das Projekt CORSIA gestartet, in dessen Rahmen die beteiligten Fluggesellschaften
ihre CO2-Emissionen reduzierten respektive kompensierten. Schliesslich unterlägen
Flüge innerhalb der Schweiz und von der Schweiz in EWR-Staaten bereits dem
Schweizer EHS.
Verkehrs- und Umweltministerin Sommaruga vertrat die Ansicht, dass die Flugbranche
klare Vorgaben brauche, wie sie ihren Beitrag zur Klimaneutralität leisten könne, und
dass genau diese Fragen mit dem geforderten Postulatsbericht beantwortet werden
könnten. Die offenen Fragen würden selbstverständlich im internationalen Kontext
angegangen. Das habe der Bundesrat im Übrigen auch im Rahmen der Vorlage zum
neuen CO2-Gesetz so gehandhabt; in Abstimmung mit den Regeln in der EU habe er
eine Pflicht zur Beimischung von erneuerbaren Flugtreibstoffen beim Kerosin
vorgeschlagen. Im Anschluss sprach sich die grosse Kammer mit 128 zu 48 Stimmen bei
3 Enthaltungen klar für Annahme des Postulats aus. Die ablehnenden Stimmen
stammten allesamt von Mitgliedern der SVP-Fraktion. 19

POSTULAT
DATUM: 24.08.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Umweltschutz

Naturschutz

Neben der Erhaltung der natürlichen Lebensräume bedrohter Tier- und Pflanzenarten
wurde im Berichtsjahr auch dem Artenschutz selbst vermehrte Bedeutung zugemessen.
Nachdem die Vogelwarte Sempach mit alarmierenden Ergebnissen ihres 1983
gestarteten Überwachungsprogramms der einheimischen Vogelarten an die
Offentlichkeit getreten war, verlangte ein vom Nationalrat überwiesenes Postulat Ott
(sp, BL) vom Bundesrat die Prüfung von Sofortmassnahmen. Mit einer internationalen
Kampagne «Save the Birds» und einer über die Landesgrenzen hinausreichenden
«Aktion Schmetterling» kämpften die Naturschutzorganisationen gegen das Aussterben
bedrohter Arten und ihrer Lebensräume. In dieselbe Richtung zielten auch ihre
Bemühungen um eine naturgerechtere Landwirtschaftspolitik. 20

POSTULAT
DATUM: 31.12.1987
KATRIN HOLENSTEIN

Gewässerschutz

Die Brisanz der Anpassung der Gewässerschutzgesetzgebung (GSchG), in deren Folge
die Renaturierungsinitiative zurückgezogen wurde, zeigte sich in der relativ deutlichen
Annahme des Postulats Vogler (csp, OW) durch den Nationalrat. Der Obwaldner
Parlamentarier verwies als Beispiel auf die Situation im eigenen Kanton, wo 175 ha
landwirtschaftliche Nutzflächen von Gewässerräumen erfasst seien, was den
Kulturlandflächen von 15 Landwirtschaftsbetrieben entspreche. Konkret verlangte der
Postulant vom Bundesrat die Ausarbeitung eines Berichts, der aufzeigen soll, wie sich
die Ausscheidung von Gewässerräumen auf die Landwirtschaft und die Eigentümer von
eingezontem Bauland auswirke und ob mit einer differenzierten anstelle einer, wie im
revidierten GSchG vorgesehenen, fixen Ausscheidung und Nutzung der
Gewässerräume dem Gewässer- und Hochwasserschutz ebenfalls Rechnung getragen
werden könnte. Trotz ablehnender Haltung der Regierung – Bundesrätin Leuthard (cvp)
wies in der parlamentarischen Beratung einmal mehr auf bestehende Bestrebungen in
Zusammenarbeit mit der BPUK sowie auf eine bereits vorgesehene Evaluation hin – fand
das Anliegen im Nationalrat deutliche Zustimmung. Vergeblich gegen die Überweisung
des Postulats votierten eine geschlossene SP-Fraktion sowie ein Viertel der FDP-
Liberalen. Die Fraktion der Grünen enthielt sich grossmehrheitlich der Stimme. 21

POSTULAT
DATUM: 26.09.2013
MARLÈNE GERBER

Luftreinhaltung

Bundesrat und Parlament sprachen sich im Berichtsjahr für die Annahme eines
Postulats Bourgeois (fdp, FR) aus, das die Erarbeitung eines Berichts verlangte, mit
welchem unter anderem Lösungsansätze zur Verringerung der Abhängigkeit von
fossilen Brennstoffen in der Landwirtschaft aufgezeigt werden sollen. Dies und die im
Bericht gewonnenen Erkenntnisse über Anteil und Einsatz fossiler Brennstoffe in der
landwirtschaftlichen Produktion sollen danach in der Agrarpolitik 2014-2017
Berücksichtigung finden. 22

POSTULAT
DATUM: 13.12.2013
MARLÈNE GERBER

Bodenschutz

Adèle Thorens Goumaz (verts, GE) a déposé un postulat visant l'examen d'un arrêt
progressif de l'usage du glyphosate. Dans le rapport demandé au Conseil fédéral, elle
souhaite une analyse des chances et des risques d'une sortie, et la présentation
d'alternatives à l'usage du glyphosate. Elle appuie sa demande en mobilisant les études,
les controverses et la position de certains pays européens en la matière. 
Le Conseil fédéral prône l'acceptation du postulat. Toutefois, il estime qu'il n'y a pas de
raison de justifier le retrait de cette substance. D'une part, le non-recours au
glyphosate n'aurait qu'une influence marginale sur le niveau de résidu dans les denrée
alimentaires sur le marché suisse. D'autre part, plusieurs études scientifiques attestent
qu'il n'y a pas de risque pour la santé humaine. En réponse au postulat 15.4084, le
Conseil fédéral présentera un rapport sur le sujet. Lors du premier passage au Conseil
national, la discussion avait été reportée. Par 95 voix contre 78 et 13 abstentions, le
postulat a été adopté malgré l'opposition du groupe UDC et des libéraux-radicaux. 23

POSTULAT
DATUM: 26.09.2018
DIANE PORCELLANA
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Allgemeiner Umweltschutz

Le conseiller d'Etat Konrad Graber (pdc, LU) demande d'analyser l'opportunité
d'adapter l'ordonnance sur le CO2, particulièrement l'article 73. Il souhaite que le
raccordement à un réseau de chaleur à distance soit à nouveau considéré comme une
mesure de réduction des émissions de CO2, comme avant 2012. Pour la période
d'engagement 2013-2020, les entreprises n'ont aucune incitation à privilégier ce
système judicieux sous l'angle de la politique climatique. Pour la nouvelle période
d'engagement, l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) envisage de revenir en
arrière. Le raccordement à un réseau de chaleur à distance serait alors à nouveau pris
en compte en tant que mesure de réduction des émissions de CO2. 
Le Conseil fédéral souhaite le rejet du postulat. Premièrement, il rappelle que cela
correspondait au souhait des milieux économiques de ne plus mettre les émissions de
CO2 sur le compte des consommateurs de chaleur à distance. Dans le but d'une
meilleure harmonisation avec les conventions d'objectifs volontaires ou cantonales
visant l'amélioration de l'efficacité énergétique, il confirme vouloir revenir aux
dispositions antérieures. Puisque l'ordonnance sur le CO2 va être révisée dans le projet
de révision de la loi sur le CO2, il estime non nécessaire de répondre à la demande du
parlementaire. Par 33 voix contre 2 et 1 abstention, la chambre des cantons charge
pourtant le Conseil fédéral d'y répondre. 24

POSTULAT
DATUM: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA

Die beiden Räte schrieben das Postulat «CO2-Reduktion durch Anschluss an das
Fernwärmenetz» von Konrad Graber (cvp, LU) in der Herbstsession 2020 ab, nachdem
der Bundesrat im Sommer 2019 seinen Bericht in Erfüllung des Postulates veröffentlicht
hatte. 25

POSTULAT
DATUM: 17.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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